
Compte rendu de la séance du 23 juin 2020

Ordre du jour :

- Extinction éclairage public
- Affectation du Résultat
- Subvention aux associations
- Vote des taux d'imposition
- Vote du budget
- Création de la commission communale des impôts
- Questions diverses

Présents : Monsieur Alain TOMEO, Monsieur Franck LOSS, Madame Isabelle ANDRIEU,
Madame Myriam LAZERGES, Madame Marie-Line AUDABRAM, Monsieur David
COLERA, Monsieur Michel DAPOT, Madame Sara DE SIMORRE, Monsieur Alesio
FERRONI-GONZALEZ, Madame Laurence LOUBAUD
Représentés : Monsieur Jean-François SCHWARZ
Excusés :
Absents :
Secrétaire(s) de la séance: Isabelle ANDRIEU

Délibérations du conseil:

Adoption du principe de coupure de l'éclairage public sur le territoire de la commune (
DE_2020_023)

Monsieur le Maire, expose que l’éclairage public relève des pouvoirs de police du Maire
au titre de l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et qu’il
dispose à ce titre de la faculté de prendre des mesures de prévention, de suppression ou de
limitation.

Monsieur le Maire propose de réaliser une coupure nocturne de l’éclairage public qui
permettrait de :

 répondre à l’un des objectifs du Grenelle de l’environnement,
 diminuer la pollution lumineuse,
 réaliser des économies d’énergie et une économie financière.

VU l’article L2212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui charge le Maire
de la police municipale ;
VU l’article L2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l’objet est d’assurer le bon
ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, et notamment l’alinéa dans sa partie relative
à l’éclairage ;
VU le Code Civil, le code de la route, le Code rural, le Code de la voirie routière, le Code de
l’environnement ;
VU la Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation sur la mise en oeuvre du Grenelle de
l’environnement 1, et notamment son article 41 ;



Le Conseil municipal, cet exposé entendu, et après en avoir délibéré, décide :

1. d’adopter le principe de couper l’éclairage public tout ou partie de la nuit, sur tout ou
partie du territoire communal.

Coffret de commande Période Horaire de coupure
A, B, C 1° septembre au 31 avril 00 h à 6 h

1° mai au 31 aout 1 h au levé du jour

2. d’effectuer les démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette opération
3. de signer tout acte afférent à l’exécution de la présente délibération.
4. donne délégation au Maire pour prendre l’arrêté de police détaillant les horaires et

modalités de coupure de l’éclairage public, et dont la publicité en sera faite le plus
largement possible.

Resultat du vote :
Nombre de vote Pour : 11 
Nombre de vote Contre : 0 
Nombre d'abstentions : 0

Affectation du résultat de fonctionnement ( DE_2020_024)
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice

- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice

- constatant que le compte administratif fait apparaître un :
excédent de      75 027.45

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)
 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 55 581.18
 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 44 578.19
 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    EXCEDENT 19 446.27
 Résultat cumulé au 31/12/2019 75 027.45
 A.EXCEDENT AU 31/12/2019 75 027.45
 Affectation obligatoire
 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)
 Déficit résiduel à reporter
 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 16 150.52
 Solde disponible affecté comme suit:
 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) -16 150.52



 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 58 876.93
 B.DEFICIT AU 31/12/2019
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Resultat du vote :
Nombre de vote Pour : 11 
Nombre de vote Contre : 0 
Nombre d'abstentions : 0

Attribution de subventions aux associations ( DE_2020_025)
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et
relatif
à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,
Considérant qu'il convient de procéder à la répartition de ces subventions,

Sur proposition du Conseil Municipal

DÉLIBÈRE

Article 1er
Les subventions sont attribuées comme suit :

Article 2
Les subventions attribuées ne pourront être versées aux associations qu'à la condition que
celles-ci
respectent l'ensemble des droits et obligations auxquels elles sont tenues en vertu de dispositions
législatives ou réglementaires et de tout engagement contractuel à l'égard de tiers.

Montant subvention

Comité des fêtes report prochaine réunion du conseil

ANIMACS - Association des Parents d'élèves 500 €

Association des Jeunes de La Tour - AJT -

Les Gorges de Queilles -

Le Comptoirs Ariègeois des Epices -

Bien vivre à Saint Quentin la Tour report prochaine réunion du conseil

ACCA -

ADAPEI -

Amicale des secrétaires  de Mairie de l’Ariège 50 €

Bleuets de France -



Croix rouge Laroque d’Olmes -

Resto du coeur report prochaine réunion du conseil

Téléthon 50 €

Amicale des Sapeurs Pompiers Mirepoix 100 €

Secours populaire -

Vaincre la Mucoviscidose -

Association Française des Sclérosés en Plaques -

AFSEP

50 €

Mirepoix Natation -

TOTAL 750 €

Resultat du vote :
Nombre de vote Pour : 11 
Nombre de vote Contre : 0 
Nombre d'abstentions : 0

Vote des taux de contributions 2020 ( DE_2020_026)
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur l'évolution des
taxes locales (Foncier Bâti et Foncier non bâti).

Après avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal décide à la majorité de ses membres présents :

5. De ne pas augmenter les taux des différentes taxes.

6. Les taux applicables en 2020 seront répartis comme suit :

 * Taxe Foncière (bâti) :   13.59 %
 * Taxe Foncière (non bâti) :   58.34%

Resultat du vote :
Nombre de vote Pour : 11 
Nombre de vote Contre : 0 
Nombre d'abstentions : 0


